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Frank BOULLE Secrétaire départemental: 

Nicolas ORAND Secrétaire Adjoint :        

Dominique DURIN Trésorier  

Dans quelles circonstances ?  

♦ Afin de nous tenir au courant de la si-

tuation de votre établissement.  

♦ Afin de nous informer des initiatives, 

démarches, des actions menées par 

votre section locale Snes ou dans votre 

secteur géographique.  

♦ Afin d’obtenir des renseignements sur 

votre carrière, votre mutation.  

♦ Afin de demander notre aide ou notre 

intervention, en cas de difficultés, no-

tamment avec votre administration lo-

cale ou l’Inspection d’Académie.  

Comment? 

⇒ Par téléphone au 01 60 77 97 61. Un 
répondeur est branché 24h sur 24.  

⇒ Un fax au 01 60 77 97 73.  

⇒ Par Internet au 

snes91@versailles.SNES.edu  

⇒ Par courrier à: SNES 91, Maison des 
Syndicats, 12 place des Terrasses, 

91034 EVRY Cedex.  

En vous déplaçant.: Ligne RER D Evry-
courcouronnes (à 7 min à pied de la gare)  

Nos bureaux se trouvent au 5e étage à droite en 

sortant de l’ascenseur. 

 Des permanences sont organisées  

Lundi après-midi; 

Mardi après-midi;  

Mercredi matin;  

Jeudi matin.  

Les militants du Snes viennent dans votre 

établissement à votre demande. 

• Pour vous aider à animer l’heure d’informa-

tion syndicale. 

• Pour préparer un conseil d’administration et 

vous aider à étudier les documents (budget, 

DHG…) 

• Pour organiser un stage de formation syndi-

cale d’une journée avec des collègues de 

l’établissement. 

Une section de retraités.  

La responsable s’appelle Louise COUDANNE. Vous pouvez l’appeler au 01 40 63 27 11.  

Le Snes de l’Essonne représente et défend les personnels: 

∗ Au Comité Technique Paritaire Départemental(CTPD)  
Dotation horaire des collèges, enseignement et vie scolaire, projet d’établissement, créations et suppression de 

postes.  

∗ Au Conseil Départemental de l’Éducation Nationale (CDEN) 
(budget des collèges, constructions scolaires, travaux) 

∗ Aux Commissions de réforme 
(Prise en charge et suivi des accidents de travail) 


